







 

Élevage Stroller - Elisabeth BAËLE - 522 chemin du Val Héroult, 61230 Ménil-Hubert-en-Exmes

                                        06 41 86 55 35 - elevagestroller@gmail.com

 

Contrat de Saillie  
Saison de Monte 2024

Jump Like Stroller 
Étalon approuvé PFS 


VENDEUR 

Dénomination : Élevage Stroller  
Nom : Elisabeth BAËLE  
Adresse : 522 Chemin du Val Héroult

CP Ville : 61230 Ménil Hubert en Exmes

Portable : 06 41 86 55 35 

Email : elevagestroller@gmail.com 

ACHETEUR 

Dénomination : …………………………………… 

Nom : ……………………………………………… 

Adresse : …………………………………………..


CP Ville : …………………………………………..


Portable : ………………………………………….


Email : ……………………………………………..

JUMENT 

Nom : ……………………………………………. 

Numéro Sire : ……………………………………


Mois du terme : …………………………../2024


Ou :          Actuellement vide (cochez la case)

CENTRE DE MISE EN PLACE 

Dénomination : ……………………………………


Adresse : ………………………………………….


CP Ville : …………………………………………..


Nom : ……………………………………………..


Téléphone : ……………………………………….

CONDITIONS DE VENTE 2024 : JUMP LIKE STROLLER

L’acheteur achète au vendeur une carte de saillie de l’étalon ci-dessous aux conditions suivantes : 


          IAC                      À la réservation : 150,00 € TTC - Réservation (dont TVA 5,5%)

                                      Au solde : 350,00 € TTC - Poulain vivant 48h (dont TVA 5,5%)

                                            Transport : 132,00 € TTC - Transport (dont TVA 20%)


Ce contrat donne droit à 2 doses de 8 paillettes dans la limite des stocks disponibles. Les doses 
non utilisées restent la propriété du vendeur. Cependant, elles peuvent être utilisées pour une 
deuxième jument avec l’achat d’une nouvelle carte de saillie au tarif de 100,00 € TTC (dont TVA 
5,5%) + le solde au poulain vivant.


La réservation de la saillie est effective au retour du présent contrat signé, accompagné des 3 
chèques à l’ordre de : Elisabeth BAËLE.


UN CHÈQUE POUR LA RÉSERVATION + TRANSPORT ENCAISSABLE À LA RÉSERVATION, 
NON REPORTABLE. 
UN CHÈQUE POUR LE SOLDE DE SAILLIE ENCAISSABLE POULAIN VIVANT 48H (non daté) 
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CONDITIONS PARTICULIÈRES

L’éleveur s’engage à déclarer la naissance du poulain en France auprès De l’I.F.C.E.. Le certificat de saillie 
nécessaire pour la déclaration de naissance sera remis à l’acheteur après encaissement du chèque, soit 
48h après naissance du poulain. Ce chèque sera restitué en cas de viduité, d’avortement ou de décès du 
poulain à la naissance. 

Fait en double exemplaire à : …………………………………………………..   Le : ………………………………….

Signature du vendeur :           Signature de l’acheteur :

Avec la mention « Lu et approuvé »



